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Écarts (35) 
Rappel de la 

réglementation 

Mesure (prescription) et 
nature de la mesure corrective 

attendue 

Délai de mise 
en œuvre 

à compter de la 
notification de la 

décision des 
autorités 

Réponse de l’établissement 
Décision des 

autorités (ARS/CD81) 

Écart 1 : Il n’y a pas de registre des 
entrées-sorties, côté et paraphé 
par le maire. 

Art. L.331-2 et 
R.331-5 du CASF 
 

Prescription 1 : Mettre en place un 
registre où seront portées les dates 
d’entrée et de sortie des résidents. Il doit 
également être côté et paraphé par le 
maire. 

 
1 mois 

 

Le registre des entrées et sorties n'existait pas à la 
date de 'inspection". Le registre a été créé, coté 
et parafé par le maire 

Prescription levée si 
justificatifs  

Écart 2 : Le règlement de 
fonctionnement n’est pas arrêté 
par l'instance compétente de 
l'organisme gestionnaire, après 
consultation des instances 
représentatives du personnel de 
l'établissement. 

Art. R.311-33 du 
CASF 
 

Prescription 2 : Valider le règlement de 
fonctionnement par une délibération de 
son Conseil d’Administration et avoir 
consulté les membres du CSE. 

3 mois 

La preuve de la validation par les autorités 
compétentes du règlement de fonctionnement n'a 
pas été retrouvée 
Relecture, modifications et validation par le CSE 
avant le 31/01/2025   
Validation par le Conseil en CA avant le 
15/02/2025 

Prescription maintenue 
jusqu’à transmission du 
PV 

Écart 3 :  Le gestionnaire n’a pas 
élaboré un projet d’établissement 
propre à chaque établissement et 
service. En conséquence, le 
développement des objectifs 
propres à chaque entité en matière 
de coordination et coopération est 
faible, et les critères d’évaluations 
des actions à mettre en œuvre sont 
absents. 

Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 3 : Individualiser le projet 
d’établissement de l’EHPAD 
conformément à la réglementation dont 
le contenu minimal est fixé par l’article 
D.311-38-3 du CASF (décret du 29 février 
2024). Il doit donc contenir le projet 
général de soins, un volet sur la politique 
de bientraitance et une annexe 
comprenant le plan bleu. 

9 mois 

Les PE de l’établissement n ‘existe pas. Il est de la 
compétence du pilotage de la direction. Le délai de 
9 mois semble court de l’absence de certaines 
fonctions clés (IDEC /MECO/directeur à temps 
plein/fonction d’encadrement vie quotidienne). 
Néanmoins la politique de bientraitance peut être 
déployée immédiatement et en priorité et en 
réponse à l’objectif 3.1 du référentiel d’évaluation 
de la HAS par la mise en place d’actions de 
formation, de GAP, de référents, 
procédures/protocoles et de sensibilisation des 
nouveaux professionnels. Le projet associatif, bien 
que non obligatoire, donnera les orientations pour 
une bonne déclinaison du PE 

Prescription maintenue 
 
Délai 1an 

Écart 4 : La délégation de signature 
ne respecte pas les dispositions 
réglementaires notamment en ne 
précisant pas la nature et l’étendue 
de la délégation. 

Art. D.312-176-5 
du CASF 

Prescription 4 : Mettre en place  un 
document unique de délégation propre à 
l’EHPAD conforme à la réglementation. 

1 mois 

Le DUD n'est pas conforme pour la directrice en 
poste.  
 Prescription maintenue 
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Écart 5 : Le fonctionnement du CVS 
n’est pas conforme : il n’a pas été réuni 
au moins 3 fois, ne dispose pas d’un 
règlement de fonctionnement et les PV 
ne sont pas transmis aux autorités. 

Art. L.311-6, 
D.311-3 à 20 
et D.311-26 à 
32-1 du CASF  

Prescription 5 : Mettre en place un 
fonctionnement du CVS conformément à la 
réglementation en terme de membres, de 
nombre de réunions, de règlement de 
fonctionnement, d’affichage et de 
transmission des PV. 

3 mois 

Le décret du 27/04/22 n’est pas respecté en 
termes de nombre de représentants 
En revanche, il a eu 2 réunions du CVS en 2024 et 
la prochaine se tiendra en novembre, nous 
serons donc en conformité sur le nombre de 
réunions cette année. Les réclamations et leurs 
traitements seront inscrits à l’ordre du jour ainsi 
que la stratégie de bientraitance. Les 3 CR seront 
transmis aux autorités simultanément 

Prescription maintenue 

Écart 6 : L’établissement n’a pas 
formalisé une politique de promotion 
de la bientraitance et de lutte contre la 
maltraitance, connue et opérationnelle 
et dédiée à l’EHPAD.  

Art. L.311-8, 
D.312-203 du 
CASF 

Prescription 6 : Formaliser une politique 
de promotion de la bientraitance et de 
lutte contre la maltraitance dédiée à 
l’EHPAD qui doit être intégré au projet 
d’établissement et être opérationnelle, 
notamment à travers le plan de formation.  

9 mois 
(en lien avec la 
prescription 3) 

La stratégie de promotion de la bientraitance 
n’est pas rédigée ou n’a pas été retrouvée. 
Néanmoins une formation humanitude 
dispensée en début d’année a reposé un cadre 
sur ce critère impératif. 
Cette stratégie sera intégrée dans le futur PE 

Prescription maintenue 

Écart 7 : Le gestionnaire n’a pas 
élaboré un projet d’établissement 
propre à chaque établissement et 
service. En conséquence, le 
développement des objectifs propres à 
chaque entité en matière de 
coordination et coopération est faible, 
et les critères d’évaluations des actions 
à mettre en œuvre sont absents. 

Art. D.11-15 
du CASF 

Prescription 7 : Mettre en place une 
enquête annuelle de satisfaction annuelle 
permettant aux résidents d’exprimer leurs 
avis sur leur prise en charge. Cette enquête 
doit faire l’objet d’une présentation au CVS 
et être affichée. 

6 mois 

L’enquête de satisfaction annuelle n’a pas été 
réalisé en 2023. Elle sera annoncée lors de la 
prochaine réunion du CVS, lancée début 2025, et 
le PACQ sera mis en place et présenté aux 
membres du CVS et familles Prescription maintenue 

Écart 8 :  La déclaration sans délai de 
tout dysfonctionnement grave des 
EIGS/EIAS n’est pas effective dans 
l’EHPAD. Quand elle existe, il n’y a 
aucune analyse réalisée par l’équipe en 
interne. 

Art. L.331-8-1 
du CASF et 
L.1413-14 du 
CSP 

Prescription 8 : Déclarer sans délai à l’ARS 
et au CD les dysfonctionnements graves et 
les EIGS. 
Mettre tout en œuvre pour développer 
une culture de la déclaration et une 
politique de Retex et d’analyse en équipe. 

Immédiat 
pour la 
déclaration 
 
 
6 mois 

Sans observation  
La mise en place d’une organisation structurée 
en interne permettra au directeur de centraliser, 
déclarer les EIG après analyse en équipe 
pluridisciplinaire 

Prescription maintenue 

Écart 9 : En ne disposant pas d’un plan 
détaillant les modalités d’organisation 
à mettre en œuvre en cas de crise 
sanitaire ou climatique (plan bleu), 
l’établissement ne répond pas aux 
dispositions réglementaires 

Art. D.312-
160 du CASF 
 

Cf. Prescription 3. 9 mois 

Le l PGC et plan bleu ne sont pas accessibles ou 
n’existent pas 
 
Un plan canicule a été rédigé en été 2024 et le 
plan bleu pourra être rédigé dans les délais 
imparti 

Prescription maintenue 
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Écart 10 : L’absence de clarification 
des personnels affectés à l’EHPAD ne 
permet pas à la mission d’inspection 
de vérifier la pluridisciplinarité de 
l’équipe conformément au D 312-155-
0 CASF. 

Art. D.312-
155-0 du 
CASF 

Prescription 9 : Reconstituer un listing 
exhaustif des personnels et des ETP 
réellement affectés et à rémunérer par 
l’EHPAD permettant de vérifier la 
conformité de la pluridisciplinarité de 
l’équipe. 

1 mois 

Un registre du personnel a été créé avec les 
effectifs présents au premier janvier 2024 
permettant déjà d’identifier le nombre d’ETP de 
la structure MDA. Les affectations analytiques 
par établissement restent à valider. 

Prescription maintenue 
dans l’attente de la 
transmission des 
affectations analytiques 
des ETP par ESMS. 
 

Écart 11 : En l’absence de transmission 
des diplômes, le gestionnaire ne 
garantit pas la sécurité des prises en 
charge, en cohérence avec la 
compétence et la fonction de chacun 
des professionnels.  

Art. D. 312-
155-0 du 
CASF 

Prescription 10 : Fournir les diplômes de 
l’ensemble des salariés d’EHPAD. 

Immédiat 

Les diplômes des professionnels de l’EHPAD ont 
été transmis à l’étude Savenier début 
septembre 2024. 
Ils sont consultables via le lien suivant 
: https://selarl-jean-jacques-savenier-
associes.coffre-
ajmj.fr/index.php/s/g7AlsfR8XkwSqxH 
Les professionnels sont soit titulaires d’un 
diplôme d’AMP/AES/AVS ou ADVF/BEPA SAP ou 
expérimentés. Aucun n’est titulaire d’un 
diplôme DE AS. Les 2 infirmières sont 
diplômées. Un vaste plan de formation doit être 
organisé et a été intégré à la demande de CNR 
transmise en octobre dernier.  

Après étude des diplômes 
recueillis par le Cabinet 
Savenier, la mission 
constate que seuls 19 
salariés sur les 30 
employés à l’EHPAD 
(Tableau RRH remis le jour 
de l’inspection) ont 
répondu à l’administrateur 
provisoire dont 6 salariés 
sans diplôme.  
En conséquence, maintien 
de la prescription pour les 
IDE et AES. 

Écart 12 : Il n’a pas été indiqué à la 
mission la désignation d’un référent 
pour les activités physiques et 
sportives conformément à la 
réglementation. 

Art. L.311-12 
et D.311-40 
du CASF 

Prescription 11 : Désigner un référent 
pour les activités physiques et sportives. 

1 mois 

Sans observation 
 
Un AAC interne ouvrant la référence sera ouvert 
dès que l’IDEC sera en poste.  

Prescription maintenue 

Écart 13 : La formation AFGSU N2 ne 
fait pas l’objet d’une programmation 
annuelle, alors que l’arrêté du 1er 
juillet 2019 impose une mise à jour 
tous les 4 ans pour l’ensemble des 
professionnels. 

Arrêté du 
01.07.2019  
modifiant 
l'arrêté du 30 
décembre 
2014 relatif à 
l'attestation 
de formation 
aux gestes et 
soins 
d'urgence. 

Prescription 12 : Programmer et inscrire 
systématiquement la formation AFGSU N2 
dans le plan de développement des 
compétences. 

6 mois 

 
Un plan pluriannuel de formation est 
actuellement en préparation distinguant les 
formations obligatoires des formations 
essentielles   Celui-ci intègre l’AFGSU  
L’absence d’accès ou de centralisation des 
formations déjà réalisées ralentit la planification  

Prescription maintenue 
jusqu’à la transmission des 
justificatifs 

https://selarl-jean-jacques-savenier-associes.coffre-ajmj.fr/index.php/s/g7AlsfR8XkwSqxH
https://selarl-jean-jacques-savenier-associes.coffre-ajmj.fr/index.php/s/g7AlsfR8XkwSqxH
https://selarl-jean-jacques-savenier-associes.coffre-ajmj.fr/index.php/s/g7AlsfR8XkwSqxH
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Écart 14 : L’enfermement des 
résidents valides est une atteinte aux 
droits des résidents. 

Art. L.311-3 
du CASF 

Prescription 13 : S’assurer de l’arrêt de 
l’enfermement des résidents valides la 
nuit et veiller au bon fonctionnement des 
clés des chambres. 

Immédiat 

Les équipes de nuit confirment que les seules 
chambres fermées sont celles fermées par les 
résidents eux-mêmes. 
Les serrures seront vérifiées par le prestataire de 
maintenance et une fiche de suivi sera mise en 
place. 
Le respect des droits et libertés des résidents est 
une thématique qui sera inscrite au plan de 
formation pluriannuel. 

Prescription  
maintenue dans l’attente 
de  la transmission des 
justificatifs ( fiche du 
prestataire) 

Écart 15 : L’absence de surveillance du 
porche, l’absence de dispositif anti-
fugue et l’inadaptation des locaux au 
public accueilli, ne garantissent pas 
suffisamment la sécurité des résidents 
qui présentent des troubles cognitifs 
ou du comportement. 

Art. L.311-3 
du CASF 

Prescription 14 : Mettre en place les 
dispositifs nécessaires permettant : 
 d’assurer la sécurité des résidents 

présentant des troubles cognitifs, 
 de limiter les fugues. 

3 mois 

Depuis   le 25/09/24 la directrice a ordonné la 
fermeture du petit portail métallique situé sous 
le porche. 
Le bureau d’accueil et d’autres bureaux 
administratifs seront prochainement relocalisés 
à l’entrée de l’établissement permettant une 
surveillance en journée. 
Le système d’appel malade dispose également 
d’un système anti-fugue placé sous le porche 
D’autres dispositifs, technologiques, pourront 
être envisagés ultérieurement.        

La prescription sera levée 
dès la relocalisation de 
l’administration à l’entrée 
de l’EHPAD 

Écart 16 : Le dispositif d’appel malade 
dysfonctionne, la responsabilité de la 
réponse n’est pas organisée et ne 
permet pas une sécurité de prise en 
charge des résidents accueillis.  

Art. L.311-3 
du CASF 

Prescription 15 : Disposer d’un système 
d’appel malade fonctionnel tant pour 
chaque résident que pour les soignants, à 
tout heure de la journée ou de la nuit.  
Transmettre la procédure aux autorités. 

Immédiat 

Le système d’appel malade est désormais 
opérationnel. 
Il ne manque que l’ouverture de 2 lignes 
téléphoniques supplémentaires pour améliorer 
l’organisation et le temps de réponse aux 
sonnettes 

Prescription maintenue 
jusqu’à la justification de 
l’ouverture des lignes 
téléphoniques 
 

Écart 17 : L’absence d’utilisation d’une 
comptabilité analytique aux fins de 
retracer l'utilisation des dotations 
publiques pour chaque ESMS 
contrevient aux dispositions 
réglementaires. 

Art R.314-104 
du CASF 

Prescription 16 : Une comptabilité 
analytique est doit être mise en place avec 
une clé de répartition voté en CA et 
conforme à la réglementation 

Immédiat 

La mise en place de la comptabilité analytique au 
sens des exigences du code du CASF  art R.314-
104 sera opérationnelle dès 2025. 
Notre expert-comptable nous propose de nous 
baser sur la trésorerie consolidée et de la 
proratiser en fonction des résultats par 
établissement afin de marquer un T0, les 
immobilisations et les comptes de charges étant 
déjà catégorisés par analytique. 

Prescription maintenue 
Délai : exercice 2025 
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Écart 18 : Les affichages obligatoires 
(projet d’établissement, règlement de 
fonctionnement, Charte des droits et 
des libertés de la personne accueillie, 
composition et  dernier compte-rendu 
du CVS et les tarifs applicables dans 
l'établissement) ne sont pas affichés. 

Art. L.311-4, 
R.311-34 et 
D.311-38-4 du 
CASF 
Charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie (Art.3) 
Art L.112-1 du 
Code de la 
consommation 

Prescription 17 : Afficher les documents 
réglementaires obligatoires.  

Immédiat 

Le PE n’étant pas rédigé, il ne peut être affiché. 
Lors de la prochaine réunion du CVS, le lieu de 
mise en place des panneaux d’affichage du CVS 
accessibles et visible par tous sera acté A cette 
date tous les autres affichages seront en place 

Prescription maintenue 
pour les affichages 
obligatoires 
1 mois 

Écart 19 : Les dossiers administratifs 
des résidents ne comportent pas tous 
les éléments réglementaires et ne 
doivent pas contenir de données à 
caractère médical. 

Contrat de 
séjour : Art. 
L.311-4 du CASF 
Signature : Art. 
D.311 du CASF 
État des lieux : 
Art. L.311-7-1 
CASF 

Prescription 18 : Mettre en conformité 
l’ensemble des dossiers des résidents et 
s’assurer de la protection des données 
à caractère médicales. 

1 mois 

Sans observations 

Prescription maintenue 

Écart 20 : Le marquage du linge doit 
être assuré par l’EHPAD, c’est un 
élément inclus dans la prestation 
blanchisserie du linge des résidents. 

Annexe 2-3-1 du 
décret n° 2022-
734 du 28 avril 
2022 - article 1 

Prescription 19 : Intégrer cette 
prestation obligatoire et la proposer 
aux familles, en modifiant le règlement 
de fonctionnement et les contrats de 
séjour. 

3 mois 

Sans observations 

Prescription maintenue 

Écart 21 : Le jour de l’inspection, le 
programme des animations n’est plus 
affiché. Cette absence ne permet pas 
aux familles de connaître les activités 
proposées aux résidents.  

Annexe 2-3-1 du 
décret n° 2022-
734 du 28 avril 
2022 - article 1 

Prescription 20 : Proposer une 
prestation animation de la vie sociale et 
des animations collectives au sein de 
l’EHPAD. 

Immédiat 

Les programmes d’animation sont affichés dans 
les ascenseurs de l’EHPAD,  
Les programmes de l’Actipole sont aussi 
communiqués à l’infirmerie pour rappel aux 
professionnels lors des transmissions  
Une coordinatrice de la vie quotidienne en 
charge des animations est en cours de 
recrutement 

Prescription levée si 
justificatifs 

Écart 22 : Le temps de travail et les 
missions du MEDEC ne sont pas 
conformes aux textes en vigueur. 

Art. D.312-156 à  
D.312-159-1 du 
CASF 

Prescription 21 : Veiller au recrutement 
d’un 0.4 ETP de MEDEC. Son contrat de 
travail doit intégrer l’ensemble des 
missions prévues par le CASF. 

Mars  2025 

Le médecin coordonnateur a été relancé. 
 
L’établissement a également concentré ses 
efforts sur le recrutement d’un IDEC Celui-ci a 
pris ses fonctions le 29/10/24. 

Prescription maintenue 
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Écart 23 : L’établissement ne dispose 
pas d’un projet général de soins 
intégré dans le projet d’établissement. 

Art. L.311- 8, D. 
312-158, D.311-
38-5 du CASF 

Cf. Prescription 3. 9 mois 
Sans observation (en lien avec l’écart 22) 

Prescription maintenue 

Écart 24 : L’évaluation de l’état de 
dépendance au moyen de la grille 
AGGIR (GIR) et du besoin en soins, au 
moyen du score Pathos, n’est pas 
présent dans les dossiers des 
résidents. 
De ce fait, le GMP et le PMP n’ont pas 
été réalisés périodiquement depuis la 
dernière validation, avant 2020. 

Art. D.312-158, 
R.314-170 et 
170-1 du CASF 
 

Prescription 22 : Évaluer le GIR moyen 
pondéré et le pathos moyen pondéré, 
après formation des professionnels, 
périodiquement et en tant que de 
besoin, afin notamment de pouvoir 
donner un avis médico soignant éclairé 
sur l’admission de chaque nouveau 
résident. 

9 mois 

L’IDEC a été sollicitée pour réévaluer le GMP et 
le PMP en équipe Pluridisciplinaire. En l’absence 
de MEDEC nous associerons les médecins 
traitants à ces évaluations 
 
La formation des équipes à l’évaluation du GIR 
est inscrite au plan de formation des équipes. 

Prescription maintenue 

Écart 25 : Le RAMA 2023 n’a pas été 
rédigé.  

Art. D.312-158 
(10) du CASF 
 

Prescription 23 : Le médecin 
coordonnateur rédige le rapport 
d’activité médicale chaque année. 

En lien avec le 
recrutement 

du MEDEC 

Sans observation (en lien avec l’écart 22) 
Prescription maintenue 

Écart 26 : Le document d’analyse des 
risques n’a pas été transmis à la 
mission.  

Art. D.312-158 
du CASF 

Prescription 24 : Établir un document 
d’analyse des risques en équipe sous la 
responsabilité du médecin 
coordonnateur. 

En lien avec le 
recrutement 

du MEDEC  
24 mois 

Sans observation (en lien avec l’écart 22) Prescription maintenue 

Écart 27 : La contention, y compris par 
mesure de protection, en l’absence 
d’annexe au contrat de séjour, 
contrevient aux textes en vigueur. 

Art. L.313-3 du 
CASF 

Prescription 25 : Actualiser les contrats 
de séjours et évaluer les bénéfices 
risque de la contention physique ou 
chimique en tant que de besoin. 

2 mois 

L’annexe au contrat de séjour est finalisée et doit 
être étudiée et validée en équipe, puis validée 
par le CA. 
Elle sera également présentée en CVS 

Prescription maintenue 

Écart 28 : Le gestionnaire n’a pas 
transmis la convention signée entre 
l’EHPAD et la pharmacie d’officine. 

Art. L.5126-10 II 
du CSP 
 

Prescription 26 : Transmettre aux 
autorités la convention signée entre 
l’EHPAD et la pharmacie d’officine. 

Immédiat 
La convention, signée en mai 2023 est disponible 
et sera transmise en annexe de ce rapport. Prescription levée 

Écart 29 : Les transmissions 
concernant les médicaments dans les 
plans de soins ne sont pas 
informatives pour une bonne 
administration.   

Art. L.313-26 du 
CASF 
Art. R.4311-5 5° 
du CSP 

Prescription 27 : En anticipation de 
l’absence d’IDE de nuit, les 
transmissions dans le dossier 
informatisé du résident seront 
sécurisées et des protocoles d’aide à la 
prise seront élaborés en tant que de 
besoin.  

6  mois 

En lien avec l’écart 31, le paramétrage des postes 
et des tablettes est envisagé pour résoudre la 
sécurisation des transmissions. 
Les protocoles d’aide à la prise seront rédigés par 
l’IDEC et travaillés en équipe. 
 

Prescription maintenue 
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Écart 30 : Le stockage des piluliers 
nominatifs n’est pas sécurisé. 

Articles du CSP : 
 R.4312-37 à 39 (rôle 

IDE) 
 R.5126-109 (ESMS sans 

PUI) 
Recommandations HAS et 
OMEDIT (chariot d’urgence) 

Prescription 28 : Sécuriser le lieu de 
stockage des piluliers préparés par 
l’officine. 

1 mois 

Les piluliers sont stockés dans une 
armoire dont la clé a été perdue. 
La serrure sera changée 

Prescription maintenue 

Écart 31 : Alors que la composition de 
l’équipe soignante indique un IDE tous 
les jours, aucune transmission par un 
IDE n’est notée dans chacun des 6 
dossiers transmis et analysés. De plus, 
pour un des résidents, il est noté une 
absence de réalisation du soin requis 
le 23 mai 2024. 

Art. D.312-155-0 du CASF 

Prescription 29 : Mettre tout en œuvre 
pour une réalisation attendue des 
missions des agents dont les soins requis 
aux résidents. 

Immédiat 

La traçabilité extemporanée et faite 
de façon individuelle est un axe de 
travail déjà engagé. (Évoqué en 
réunion générale, en transmissions 
et repris par l’IDEC) 
Le verrouillage de certains accès 
nécessite un re paramétrage de tous 
les postes informatiques et des 
tablettes nécessitant des moyens. 

Prescription maintenue 
1 mois 

Écart 32 : L’organisation actuelle ne 
permet pas d’assurer la réalisation 
attendue des missions des personnels, 
dont les soins requis aux résidents et 
un accompagnement de qualité. 

Art. L 311-3 du CASF 

Prescription 30 : Mettre en œuvre une 
réorganisation de l’EHPAD. Veiller à 
harmoniser les fiches de postes et de 
tâches, en cohérence avec les 
qualifications requises et l’actualisation 
de l’organigramme. 

4 mois 

Les fiches de postes et/ou taches ne 
sont pas toutes disponibles. Elles 
devront toutes être réécrites après 
réorganisation.  
L’organigramme hiérarchique pourra 
être disponible sous 2 mois. La 
production de l’organigramme 
fonctionnel assorti des fiches de 
tâches nécessiterait un délai de 6 
mois.  

Prescription maintenue 

Écart 33 : L’obus d’oxygène n’est pas 
arrimé afin d’éviter les chutes. 

Arrêté du 10 décembre 
2004 portant approbation 
de dispositions complétant 
et modifiant le règlement de 
sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique 
dans les établissements 
recevant du public (ERP). 

Prescription 31 
Arrimer les obus d’oxygène. 

1 mois 
Cette obligation sera respectée dans 
le délai imparti. 

Prescription maintenue 
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Écart 34 : Les chariots d’urgence, de 
nursing ou infirmiers sont des 
matériels médicaux amortissables 
compris dans le tarif journalier 
afférent aux soins. 

Arrêté du 30 mai 2008 fixant 
la liste du petit matériel 
médical et des fournitures 
médicales et la liste du 
matériel médical 
amortissable compris dans 
le tarif journalier afférent 
aux soins mentionné à 
l'article R.314-161 du CASF 
en application des articles L. 
314-8 et R. 314-162 du 
même code 

Prescription 32 
Equiper l’EHPAD selon la population 
accueillie et en vertu de l’arrêté du 30 
mai 2008 fixant la liste du petit matériel 
médical et des fournitures médicales et 
la liste du matériel médical amortissable 
compris dans le tarif journalier afférent 
aux soins 

2 mois 

Le chariot d’urgence a été 
commandé. Et son contenu est en 
cours d’élaboration. 
En l’absence de MEDCO, la validation 
du contenu et la prescription des 
drogues sera faite par un médecin du 
CHU.  

Prescription  
maintenue dans l’attente 
des justificatifs 

Écart 35 : L’établissement n’a pas 
transmis les conventions et contrats 
prévus par la réglementation, en vue 
d’assurer la prise en charge des 
résidents. 

Art. L.311-8, D.311-38, 
L.312-7, D.312-155-0 et 
D.312-158 du CASF 

Prescription 33 : Établir les conventions 
et contrats prévus par la réglementation 
(médecin traitant, court séjour, etc.). 

6 mois 

Les conventions déjà signées sont en 
cours de centralisation. Les autres 
partenariats pourront ensuite être 
recherchés. 

Prescription maintenue 
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Remarques (34) 
Recommandations - mesures 

attendues 

Délai de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la notification 
de la décision 
des autorités 

Réponses de l’inspecté 
Décision des autorités 

(ARS/CD81) 

Remarque 1 : Les GMP et PMP ne sont 
pas validés depuis 2019. 

Recommandation 1 : Valider le GMP et le 
PMP d’ici fin juin 2025. Prendre contact 
avec les services de l’ARS pour revenir sur la 
date initialement fixée. 

Fin juin 2025 

Nous demandons un report au 31/12/2025 afin d’avoir le temps 
suffisant pour former nos équipes à l’évaluation pour une 
validation efficiente importante pour l’accompagnement des 
résidents et des dotations qui en découleront. 

Recommandation 
maintenue 
Délai fin décembre 
2025  

Remarque 2 : L’EHPAD ne dispose pas 
d’un organigramme nominatif, daté et 
comportant le nombre d’ETP, et indiquant 
la nature des liens entre les professionnels 
et la réalité du fonctionnement de 
l’EHPAD. 

Recommandation 2 : Élaborer et 
transmettre un organigramme nominatif, 
daté et indiquant les liens hiérarchiques et 
fonctionnels. 

3 mois 

En lien avec l’écart 32, l’organigramme hiérarchique pourra être 
disponible dans le délai imparti.  
La production de l’organigramme fonctionnel assorti des fiches 
de tâches nécessiterait un délai de 6 mois.  

Recommandation 
maintenue 

Remarque 3 : Il n’y a pas d’organisation 
adaptée de la continuité de direction. Cela 
présente un risque d’impact pour la prise 
en charge des résidents. De plus, aucune 
subdélégation n’est envisagée en cas 
d’absence de la direction, programmée ou 
non, permettant la continuité de 
l’établissement en toute légalité et en 
toute sécurité pour les salariés 
susceptibles de signer au nom de 
l’établissement. 

Recommandation 3 : Organiser la 
continuité de fonction de direction. 

1 mois 

La continuité de la fonction de direction est essentielle comme la 
suppléance sur d’autres fonctions supports. 
 
Le DUD de la directrice doit être en premier lieu validé et 
conforme avant de pouvoir subdéléguer des responsabilités 
relevant de la direction 

Recommandation 
maintenue 

Remarque 4 : À mi-année, l’établissement 
n’a pas démontré être engagé dans 
l’évaluation de la qualité de ses 
prestations au regard des procédures HAS 
dans les délais impartis. 

Recommandation 4 : Engager l’EHPAD dans 
la démarche d’évaluation. 

 
Fin 2024 

 

Une autoévaluation des 42 objectifs et 157 critères du référentiel 
ne pourra être mise en œuvre qu’au premier trimestre 2025. Le 
recrutement d’une coordinatrice de la vie quotidienne, 
l’installation de l’IDEC dans sa fonction sont des éléments 
préalables. 
Seule la mise en place d’un COPIL DACQ semble réalisable dans 
le délai de 1 mois proposé.  

Recommandation 
maintenue 
Délai fin mars 2025 
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Remarque 5 : La traçabilité des réclamations 
n’est pas systématiquement réalisée.  
La mission n’a pas identifié si des suites étaient 
réservées à chacune des réclamations 
recueillies. 

Recommandation 5 : Tracer systématiquement 
les réclamations recueillies et mettre en place un 
dispositif de recueil, de traitement et d’analyse 
des réclamations formalisé et opérationnel, en 
associant les professionnels concernés. 

1 mois 

Aucun formulaire de réclamation n’était 
existant pour les résidents ou familles. Celui-
ci a été créé et sera soumis ai prochain CVS. 
 La procédure de traitement, conforme aux 
attentes (AR, traitement en équipe, réponses 
aux parties prenantes et informations au CVS 
) sera rédigée dans le délai imparti . 

Recommandation maintenue 
 

Remarque 6 : Deux événements graves de mai 
2024 n’ont fait l’objet, ni d’un signalement à 
l’ARS ni d’une analyse en interne. 

Recommandation 6 : Mettre en place les 
instances nécessaires à une analyse interne des 
EI. 
En lien avec la Prescription 8. 

6  mois 

En lien avec la remarque 4 et la prescription 
8 : Un COPIL DACQ co-piloté par un référent 
qualité pourra être chargé des signalements 
et du pilotage des analyses et de la mise en 
oeuvre des procédures/actions préventives. 

Recommandation maintenue 
jusqu’à la transmission de 
justificatif 

Remarque 7 : Les rattachements hiérarchiques 
mentionnés sur les fiches de postes ne sont pas 
cohérents avec les postes dans l’organisation. 

Recommandation 7 : Harmoniser les fiches de 
postes et de tâches, en cohérence avec 
l’actualisation de l’organigramme 
En lien avec la Prescription 30. 

4 mois Confère écart 32 Recommandation maintenue 

Remarque 8 : Le gestionnaire n’a pas transmis 
le plan de développement de compétence 
2024, ce qui ne permet pas à la mission de 
vérifier la poursuite des adaptations à l’emploi 
des personnels de l’EHPAD 

Recommandation 8 : Établir annuellement un 
plan de développement des compétences des 
salariés auprès d’un public vulnérable. 
En lien avec les Prescriptions 6 et 12. 

12 mois 
En cours d’élaboration et inscrit à la demande 
de CNR 2024 

Recommandation maintenue 

Remarque 9 : L’EHPAD ne dispose pas d’un 
DUERP révisé annuellement. 

Recommandation 9 : Actualiser le DUERP et 
suivre un plan d’action annuellement 

2024 et 
continu 

La formation des équipes et l’élaboration du 
DUERP est planifiée les 4 et 5 décembre 
prochain. Le plan d’action sera communiqué 
au SPSTI 

Recommandation maintenue 

Remarque 10 : Les locaux techniques du rez-
de-chaussée ne sont pas sécurisés.  

Recommandation 10 : Sécuriser les locaux 
techniques ? 

Immédiat  Recommandation maintenue 

Remarque 11 : La mission n’a pas été 
destinataire du procès-verbal du CA. 

Recommandation 11 : Transmettre le PV de CA. Immédiat De quel PV s’agit -il ? 

Au cours de l’inspection la mission 
a demandé le PV de l’AG arrêtant 
les comptes en date du 
24/06/2024 et l’annexe financière 
présentée par la directrice. 
Recommandation maintenue. 

Remarque 12 : Absence de contrôle interne. 

Recommandation 12 : Mettre en place une 
séparation des tâches est un principe clé du 
contrôle financier, visant à réduire le risque de 
fraude et d'erreur.  

1 mois Ce point est en cours de traitement  Recommandation maintenue 
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Remarque 13 : L’organisation mise en œuvre et 
constatée par la mission ne permet pas de 
mesurer l’affectation des ETP au regard des 
missions, dans la section budgétaire ad hoc. 

Recommandation 13 : S’assurer de la bonne 
imputation des rémunérations sur les sections 
concernées par leurs financements, en lien avec 
la comptabilité analytique. 

Immédiat 

Ce point est en cours de traitement * en lien 
avec l’écart 17 Recommandation maintenue  

Délai exercice 2025 

Remarque 14 : Une procédure d’admission 
formalisée administrative et médicale n’a pas 
été fournie à la mission.  

Recommandation 14 : Transmettre la procédure 
d’admission administrative et médicale 

Immédiat 
Une procédure existe mais doit être révisée.  Recommandation maintenue 

jusqu’à la transmission de 
justificatif 

 
Remarque 15 : L’absence de réflexion par les 
médecins, en lien avec l’équipe de l’EHPAD 
dont la direction, sur les mesures individuelles 
prévues dans les annexes au contrat de séjour, 
n’assure pas une prise en charge adaptée aux 
besoins individuels du résident, en matière de 
soutien de sa liberté d'aller et venir, dans le 
respect de son intégrité physique et de sa 
sécurité. 

En lien avec les prescriptions 13, 14 et 25.  

L’annexe au contrat de séjour est finalisée et 
reste à valider 
Un Comité de Soins sera chargé d’analyser 
chaque situation particulière dans une 
approche éthique questionnant « ce qui est la 
mieux pour la personne »  

Recommandation maintenue 
jusqu’à la transmission de 
justificatif 

Remarque 16 : Au regard de la dépendance de 
certains résidents, et dans le cadre du PRS, un 
lève-malade pourrait prévenir les TMS des 
personnels et améliorer le bien-être des 
résidents les plus dépendants. 

Recommandation 15 : Réfléchir à l’équipement 
nécessaire pour la prise en charge des résidents.  

9 mois 

L’investissement est prévu et a fait également 
l’objet de la demande de CNR qui a été 
formulée. 
La formation à l’utilisation des aides 
techniques sera également inscrite au PDC. Le 
re questionnement des pratiques est 
également nécessaire pour que les équipes, 
ancrée dans « l’Humanitude » zéro 
contention, zéro aide technique puisse 
accepter et entendre que les populations 
accueillies ont évolué. Et que leur 
accompagnement doit aussi évoluer 

Recommandation maintenue 

Remarque 17 : L’EHPAD n’assure pas 
quotidiennement l’entretien des espaces 
collectifs et ne dispose pas d’une protocole 
d’entretien des chambres des résidents. 

Recommandation 16 : Revoir l’organisation en 
matière d’entretien des chambres et des couloirs 
afin d’assurer quotidiennement une qualité et un 
bien-être des résidents. 

1 mois 

L’organisation pourra être révisée avec 
l’arrivée de la « coordinatrice de la vie 
quotidienne » dont nous espérons le 
recrutement rapide.  
Elle coordonnera et vérifiera l’animation /Vie 
sociale, la restauration et le bio nettoyage  

Recommandation maintenue 
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Remarque 18 : Les aménagements et les 
activités spécifiques aux personnes atteintes de 
troubles cognitifs ou de troubles 
comportementaux font défaut. 

Recommandation 17 : Réfléchir à un dispositif 
plus adapté à ces troubles. Le label 
« Humanitude » ne peut suffire à la sécurité et au 
maintien des acquis pour ces personnes 
dépendantes. 
En lien avec la Prescription 13. 

6 mois 

Les activités spécifiques pourront être 
révisées avec l’arrivée de la coordinatrice de 
la vie quotidienne dont nous espérons le 
recrutement rapide. Un profil DE CESF est 
privilégié et pourra en lien avec la 
psychologue de l’établissement, et des 
partenariats externes, proposer des activités 
en lien avec les objectifs ciblés du PAP. 

Recommandation maintenue 

Remarque 19 : L’encombrement de la cour 
centrale par les véhicules et des escaliers au 
centre du couloir du 3ème étage constituent des 
points bloquants pour les déplacements des 
personnes à mobilité réduite ou présentant des 
troubles sensoriels. 

Recommandation 18 : Reconsidérer ces deux 
points bloquants afin de faciliter les 
déplacements de tous les résidents. 

3 mois 

La cour centrale est désormais fermée en 
journée et seuls les véhicules de 
l’établissement y sont garés. 
 

Recommandation maintenue 

Remarque 20 : Les menus ont une police 
insuffisante, n’en facilitant pas la lecture. 

Recommandation 19 : Afficher les menus dans le 
respect de la méthode FALC (facile à lire et à 
comprendre). 

1 mois 
A travailler avec le nouveau prestataire 
Ansamble 

Recommandation maintenue 

Remarque 21 : Le compte-rendu de la 
commission de coordination gériatrique de 
2023 ne permet pas de connaitre l’identité des 
personnes présentes lors de cette réunion.  

Recommandation 20 : Les comptes rendus de la 
commission de coordination gériatrique à venir 
mentionneront l’identité des personnes invitées 
et présentes. 
 

3 mois 
Les comptes rendus mentionneront les 
présents et également les personnes 
excusées 

Recommandation maintenue 
jusqu’à la transmission de 
justificatif 

Remarque 22 : Les transmissions des 
professionnels ne sont pas inscrites sous le 
format cible, ce qui rend difficile le suivi de 
l’évolution du résident. 

Recommandation 21 : Former et inscrire les 
transmissions sous le format cible, en vue d’un 
meilleur suivi des résidents via une information 
plus facilement accessible sur TITAN. 

9 mois 
Cette recommandation fera l’objet d’une 
formation particulière  

Recommandation maintenue 
jusqu’à la transmission de 
justificatif 

Remarque 23 : L’identification des soignants 
par leur fonction n’est pas permise dans les 
dossiers informatisés des résidents. 

Recommandation 22 : Procéder à une inscription 
des soignants dans le logiciel selon leurs nom, 
prénom et fonction. 

9 mois 

Les soignants sont bien inscrits avec leur 
noms, prénoms et fonctions 
Les noms et fonctions des soignants sont bien 
visibles dans les cahiers des transmissions, 
mais pas dans les observations du dossier 
médical. 
A vérifier avec l’éditeur du logiciel  

Recommandation maintenue 

Remarque 24 : Les dossiers informatisés des 
résidents ne sont pas toujours actualisés et 
manquent  parfois de précision. 

Recommandation 23 : Veiller à une actualisation 
précise au fil de l’eau des données de santé et de 
vie du résident pour permettre un partage fluide 
d’informations entre équipes de prise en charge. 

2 mois 
Plusieurs réponses sur le sujet de la traçabilité 
ont déjà été apportées et font l’objet de 
toute notre attention. 

Recommandation maintenue 
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Remarque 25 : Les protocoles ne sont pas 
actualisés avec les dernières références et ne 
comportent pas forcément d’outils d’aide à la 
décision (cf. rapport du médecin, annexe 1). 

Recommandation 24 : Veiller à une actualisation 
précise des protocoles de soins et de prise de 
connaissance par les équipes de prise en charge. 

6 mois 
Les protocoles de soins seront retravaillés et 
mis à jour avec l’arrivée de l’IDEC 

Recommandation maintenue 

Remarque 26 : L’analyse des chutes n’est pas 
tracée dans les transmissions des résidents 
chuteurs.  

Recommandation 25 : Déclarer, transmettre et 
analyser les chutes afin d’évaluer l’impact sur la 
vie des résidents accueillis. 

4 mois 

De façon générale, l’analyse est un des points 
d’effort de l’établissement.  
Tout comme un Comité de pilotage de 
l’Activité (COPAC)  a été mis en place , un 
comité de pilotage des Soins (COSOINS) 
pourra être instauré pour analyser et mener 
une réflexion globale sur l’accompagnement 
individuel  

Recommandation maintenue 

Remarque 27 : L’accueil de résidents 
présentant un syndrome démentiel est une 
réalité du quotidien à la Résidence du Palais. 

Recommandation 26 : Mettre en œuvre une 
politique institutionnelle d’accompagnement des 
résidents déments leur permettant une sécurité 
de prise en charge et un rapport « bénéfice 
risque sécurité / liberté d’aller et venir » 
compatible avec les locaux et leurs équipements 
et la formation ou les compétences des 
personnels. 

12 mois 

 
Les profils des personnes accueillies devront 
être étudiés finement au moment de la 
commission d’admission dans l’attente du 
développement des compétences et habiletés 
professionnelles des équipes 

Recommandation maintenue 

Remarque 28 : Les retranscriptions de 
traitement sont présentes dans les dossiers 
transmis.  

Recommandation 27 : Tout mettre en œuvre 
pour convaincre et former les médecins à 
l’inscription des prescriptions sur TITAN. 

12 mois 
Le MEDCO devra être acteur de cette 
démarche et formation auprès de ses 
confrères.  

Recommandation maintenue 

Remarque 29 : Les listes de médicaments ne 
sont pas actualisées et contiennent des 
éléments non compréhensibles par tous. 

Recommandation 28 : Actualiser les listes de 
médicament et les rédiger pour permettre une 
compréhension de tous en toute situation. 

9 mois 
Tout comme pour la retranscription, ce travail 
de réactualisation ne pourra être réalisé que 
par un médecin. 

Recommandation maintenue 

Remarque 30 : Le relevé quotidien des 
températures du réfrigérateur de la salle de 
soins n’est pas réalisé. 

Recommandation 29 : Mettre en place un suivi 
du relevé des températures du réfrigérateur de la 
salle de soins 

1 mois 

Un thermomètre connecté sera commandé. 
Les relevés seront automatiquement transmis 
et des alertes de températures notifiées en 
cas d’écart. 

Recommandation maintenue 
jusqu’à justificatif 

Remarque 31 : Une procédure d’accès aux 
soins urgents et non programmés n’est pas 
rédigée.  

Recommandation 30 : Rédiger et appliquer une 
procédure dans les meilleurs délais. 
Elle pourra s’inspirer de : « IDE et aide-soignante 
en EHPAD - Conduite à tenir en cas d'urgence »  - 
ARS Ile-de-France. 

9 mois 
La mise en place du chariot d’urgence 
impliquera la rédaction et diffusion de cette 
procédure.  

Recommandation maintenue 
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Remarque 32 : Les transmissions ne sont pas 
réalisées sous le format ciblé.  

Recommandation 31 : Mettre tout en œuvre 
pour que les transmissions se fassent sous le 
format ciblé dans les dossiers  informatisés des 
résidents. 

12 mois 

Les soignants, pour la plupart, n’ont pas été 
formés à l’utilisation de Titan ou formés à la 
traçabilité. La première étape de cette 
formation passera par la sensibilisation à la 
traçabilité, par la nature et la qualité des 
informations à transmettre et enfin nous 
pourrons introduire les notions d’actions et 
de résultats. Le délai imparti semble suffisant 

Recommandation maintenue 

Remarque 33 : L’absence d’identification des 
personnels ne permet pas de les distinguer des 
résidents et des familles. 

Recommandation 32 : Mettre en place un 
système d’identification des personnels . 

2 mois 

Dans un premier temps, seul le badge semble 
être la solution. Le port d’une blouse ou d’un 
T-shirt ne correspond pas au label 
Humanitude ancré dans l’établissement 

Recommandation levée si 
justificatifs 

Remarque 34 : Les délais pour obtenir des 
matériels nécessaires à la prise en charge des 
résidents sont longs et inappropriés aux soins 
requis. 

Recommandation 33 : Établir une procédure 
incluant éventuellement le prestataire afin de 
diminuer les délais d’accès à des matériels 
nécessaires selon les soins requis par les 
résidents.  

4 mois 

Peut-être faut-il distinguer le délai de passage 
de la commande et délai de livraison ? Le 
prestataire de matériel de l’établissement 
semble réactif 

Recommandation maintenue 


